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ÉCHOS DE LA PRESSE

Les études primaires, en France, ont pour sanction un diplôme,

appelé Certificat d'études, qui s'obtient par un examen
spécial auquel sont présentés les enfants de 11 à 15 ans.

M. Emile Bocquillon, instituteur à Paris, expose dans les
Archives internationales d'hygiène scolaire les funestes
conséquences de cet examen sur les méthodes d'enseignement et sur
la santé des élèves.

« En principe, dit-il, il est fort naturel et légitime d'instituer
un examen qui vient contrôler les études de l'enfant et certifier
qu'il a suivi avec profit les cours de l'école. Mais, infaillible-
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ment, ce contrôle qui ne devait être qu'une simple sanction,
devient, pour le maître et pour les élèves, le but principal des
efforts.

Et aussitôt, l'éducation et l'instruction sont déviées de leur
destination pour se transformer en un abominable «chauffage»,
en un gavage, tout à fait contraire aux lois de la pédagogie et
du simple bon sens.

Les procédés empiriques, les moyens mécaniques sont mis en
honneur pour arriver au but. L'éducation intelligente est
remplacée par l'ingurgitation. Et c'est alors que triomphe la parole
de Rousseau : « On apprend aux enfants non ce qu'ils devront
savoir étant hommes, mais ce qu'ils devront oublier une fois
sortis de l'école. »

Les maîtres ont-ils conscience des inconvénients de pareilles
pratiques? Cela dépend des cas.

Il en existe certainement qui agissent ainsi par routine, par
absence de méthode, par ignorance. Mettons que c'est là une
exception.

Les autres utilisent de pareils procédés parce qu'ils veulent à
tout prix le succès de leurs élèves. Ils savent bien que leur
méthode est défectueuse, aussi ne s'en vantent-ils pas. Ils s'en
cachent le mieux qu'ils peuvent, n'agissant qu'à contre-cœur, obligés

par la force des choses.
Aussi les enquêtes sont-elles difficiles à mener sur ce sujet.

La visite à l'école n'apprendrait pas toujours la vérité sur la
question. C'est dans les familles mêmes, auprès des enfants,
qu'il faut surprendre le surmenage sur le fait

Les parents ne protestent pas, et pour cause. Tant que les
enfants sont penchés sur la table de travail, occupés à remplir
des pages ou à entasser des listes de noms historiques ou
géographiques dans leur mémoire, les parents sont bien tranquilles.
Pas de jeux bruyants, pendant ce temps, pas de cris. Et les
parents sont enchantés

Nous sommes donc en présence d'une sorte de vaste conspiration

involontaire contre la santé des enfants. L'examen en
est la cause la plus profonde, et maîtres et parents en sont les
complices plus ou moins conscients.

11 faut donc, hardiment et nettement, dénoncer le mal, le
surmenage, et la principale cause de ce mal, l'examen.

Et alors, il s'agira d'attaquer vigoureusement la cause, soit
pour la supprimer, soit pour la mettre hors d'état de nuire.

Puis il faudra réglementer sévèrement la question des devoirs
dans la famille, non seulement comme longueur et durée,
mais comme appropriation à l'âge et aux facultés des enfants.

Il faudra que le travail qui, jusqu'ici, a seul fait impérativement
entendre sa voix, fasse place à d'autres facteurs non moins

essentiels pour l'enfant, le repos et le jeu. »

** *
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L'écriture droite, seule, doit être enseignée dans nos classes:
c'est, nous l'avons vu, ce que demandent, depuis longtemps
déjà, tous ceux qui s'occupent d'hygiène scolaire. Telle est aussi
l'opinion d'un inspecteur scolaire français ; M. Phinppon, qui
vient de publier, dans le Manuel général, un article des plus
intéressants sur cette question. En visitant les écoles de son
arrondissement, M. Philippon a constaté qu'au point de vue
pédagogique même, l'écriture droite n'a que des avantages sur
l'écriture penchée. Il s'exprime en ces termes :

« L'écriture droite, pour le moins aussi élégante que l'écriture
penchée, facilite plus que celle-ci aux élèves la bonne tenue
matérielle de leurs cahiers ; elle est plus lisible que l'écriture
penchée et surtout elle est plus accessible aux élèves. Je
n'insisterai pas sur le caractère d'élégance de l'écriture droite. Je
me permets seulement d'exprimer ici le plaisir que j'éprouve à
feuilleter les cahiers, au cours de mes visites, dans les écoles où
l'on pratique l'écriture droite. La prépondérance de lignes
verticales représente l'équilibre, la fermeté, la vigueur et donne à
l'ensemble de l'écriture une allure dégagée qui plaît. Les courbes

et les boucles moins allongées, plus épanouies que dans
l'écriture penchée, produisent une impression d'aisance et
d'harmonie.

Le principal avantage de l'écriture droite se trouve dans la
facilité avec laquelle maîtres et élèves enseignent et acquièrent
respectivement la pratique de cette écriture. Instinctivement,
l'enfant est partisan de l'écriture droite; dès qu'il commence à
griffonner quelques lettres, il les trace de lui-même suivant la
verticale. C'est que l'enfant de 5 ou 6 ans, assis à son banc et le
corps naturellement droit, n'a pas spontanément l'idée de
pencher son cahier ou son ardoise. L'idée ne lui vient pas davantage

- pourquoi lui viendrait-elle? — de tracer des lettres
penchées sur son cahier droit. Il faut que le maître lui dise :

« Penchez votre cahier Penchez vos lettres ; votre écriture
n'est pas assez penchée » C'est le triste refrain de leçons
d'écriture — Déplorable méthode que celle qui oblige le maître à
forcer la nature chez le jeune enfant et à rendre les premières
leçons austères et pénibles pour le pauvre petit qui vient de
faire, joyeux, son entrée dans l'école. Les heures consacrées
ainsi à l'étude stérile et pénible de la pente forment un total
considérable. On constate qu'avec l'écriture droite, les élèves
arrivent beaucoup plus vite qu'avec l'écriture penchée à écrire
couramment.

Un gain considérable de temps, voilà le grand bénéfice
pédagogique que l'école retire de l'emploi de l'écriture droite. Or,
c'est justement du temps que réclament tous les maîtres
d'aujourd'hui. »
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